
Arrêté n° 2018-2229/GNC du 11 septembre 2018 fixant la
liste des commerces spécialisés exclus du champ de la
réglementation des prix en application de l'article 19 de la
loi du pays modifiée n° 2016-15 du 30 septembre 2016 «
Concurrence, Compétitivité et Prix »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2016-4 du 30 septembre 2016 instituant
une taxe générale sur la consommation ;

Vu le code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie,
notamment les articles 411-2 et suivants ;

Vu la délibération modifiée n° 14 du 6 octobre 2004 portant
réglementation économique ;

Vu la délibération n° 175 du 19 octobre 2016 fixant les taux de
la taxe générale sur la consommation ;

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2018-10 du 7 septembre 2018 modifiant
les dispositions du code de commerce, de la loi du pays n° 2016-
15 du 30 septembre 2016 et adoptant d’autres dispositions,

A r r ê t e :

Article 1er : Les commerces spécialisés visés par les
dispositions du VIII de l’article 19 de la loi du pays modifiée
n° 2016-15 du 30 septembre 2016 « concurrence, compétitivité
et prix » sont les suivants :

- Les salons de thé,

- Les distributeurs spécialisés en café,

- Les commerces spécialisés dans la vente de produits
d'épicerie fine ou gastronomiques,

- Les parfumeries ou distributeurs spécialisés en cosmétique
et produits de beauté,

- Les pharmacies et parapharmacies,

- Les boulangeries et pâtisseries, excepté pour la baguette de
pain d’un poids minimum de 250 gr,

- Les animaleries,

- Les vendeurs ambulants,

- Les stations-service,

- Les commerces de tabacs-journaux,

- Les cordonniers,

- Les commerces spécialisés en ventes en duty-free et les
comptoirs de vente à l’exportation.

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en
vigueur à compter du 1er octobre 2018.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

_______

Arrêté n° 2018-2231/GNC du 11 septembre 2018 relatif à
la réglementation des prix dans certains secteurs d'activités

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie,
notamment les articles Lp. 411-2 et suivants ;

Vu la délibération modifiée n° 14 du 6 octobre 2004 portant
réglementation économique ;

Vu la délibération n° 52 du 16 juin 2015 portant habilitation du
gouvernement à prendre des mesures spécifiques de fixation des
prix ;

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2006-5357/GNC du 27 décembre 2006 portant
application de la délibération n° 240 du 1er août 2001 portant
réglementation des prix des fruits, légumes et produits vivriers,
frais d’origine locale ;

Vu l’arrêté modifié n° 2012-1291/GNC du 5 juin 2012 fixant
les prix de certains produits de première nécessité et de grande
consommation et des prestations de services ;

Considérant l’entrée en vigueur de la taxe générale sur la
consommation à taux pleins au 1er octobre 2018, et l’objectif de
simplification administrative visant à concentrer l’ensemble des
dispositifs relatifs à la réglementation des prix au sein d’un texte
unique, le présent arrêté fixe la réglementation des prix
applicable :

- au secteur alimentaire (partie 1) ;
- Au secteur automobile (partie 2) ;
- aux matériaux de construction (partie 3) ;
- aux crèches et gardes d’enfants (partie 4) ;
- Aux prestations d’assurance (partie 5),

A r r ê t e :

PARTIE 1 : REGLEMENTATION APPLICABLE AU
SECTEUR ALIMENTAIRE, HYGIENE ET ENTRETIEN
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